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COMITÉ TECHNIQUE 

St~Etienpe, le 27/10/92 

RMPQIT ff 17 3 

HOMOLOGATION DES LOTS DE CARTOUCHES 
CONFECTIONNEES PAR LA SOCIETE QUINSA 

41600 LAMOTTE-BEUVRON 

1·) - Prélève■ent: 

La Société QUINSA 
cartouches réparties comme suit 

a expédié au Banc d"Epr-e.uve 250 

- Lot N° AQ 290992 : calibre 300 WIN. MAGNUM .••••• 

2°) - Contrôle visuel : 

250 cart. 

Lors du contrôle des cartouches et des emballages remis, 
nous n'avons constaté aucun défaut. 

3°) - Contrôle dimensionnel 

Lors du contrôle des cartouches r-em i ses , nous n'avons 
constaté aucun défaut. 

4°) - Analyses de chargement 

Voir feuilles balistiques ci-jointes. 

s·) - Contrôle des pressions: 

Les essais de pression ont été effectU€s à l'aide du sys 
tème CRUSHER , utilisé au Banc d'Epreuve. Les résultats obtenus 
sont placés en annexe. Ils sont intitulés "essais balistiques". La 
lecture de ces résultats permet de se rendre compte que les 
pressions mesurées ne dépassent pas les maxi imposés par la C.I.P. 

6•) - Essais de fonctionnement: 

Les tirs ont été effectués à l'aide de l'arme suivante 
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* Carabine à répétition calibre 300 WIN Magnua portant le 
N° F 171014. 

empruntée à la Société HUMBERT - 42. ST-ETIENNE. 

A la suite des tirs dans la carabine prévue à cet effet, 
nous n'avons constaté aucun défaut 

6°) - CONCLUSION 

Le lot répond aux conditions requises par la C.I.P. 

Le Directeur ique du B.E. 

M. 
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